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ARTICLE50BIS
(Art. L. 342-3 du code du travail)

Rédiger aing le cinquieme alinéa de cet article :

«—conditions de mise a disposition et garanties dues aux travailleurs par les entreprises
exercant une activité de travail temporaire ; ».

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement rédactionnel.

- Amendement mis en distribution -



